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SCHREIBEN DES [ FRANZ. RESIDENTEN FRANÇOIS ] MOUSLIER AN RITTER
[UND STATTHALTER BEAT JAKOB I . ] ZURLAUBEN

"Jl est vray que vostre famille a cet avantage parmy celles de la Suisse qui

Sont affectionnées au service du Roy [Ludwig  XIV . ] qu ' elle ne s ’est

point demantie pendant presque un Siecle bien qu ’en quelque rencontre corme
1

en celle du dernier licentiement elle n 'ait pas receu tout le favorable

traitement qu ’elle meritoit 3 ce qui la doit rendre plus considérable désormais

a sa Majesté et a ses Ministres , Je vous puis asseurer qu ’en mon particulier

Je veux embrasser toutes les occasions de vous pouvoir servir les uns et les

autres et singulièrement en vostre particulier pour vous laisser autant qu ’il

dépendra de moy quelque marque de Satisfaction de la continuation de vostre

Zele 3 celle que vous venez de donner par la nouvelle Déclaration [bezüglich

der buchstabengetreuen Einhaltung des franz . Bündnisses ] a laquelle vous

avez porté vostre Canton me donnera moyen d ' en rendre a la Cour le Compte que

ie dois , et il ne se passera peutestre pas long temps si mes Sentiments Sont

suivis que vous ne connaissiez que ie Suis . . . ".

1) Im Jàhre 1668 war die Gardekompagnie von Heinrich II . Zurlauben entlassen
worden.

Original , in franz . Sprache - AH 44 , 207- 208 Blatt 208 leer


	[Seite]

